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DECLARATION 

PROJET DE CONSTRUCTION DE L’AUTOROUTE Dakar/Tivaouane /Saint-Louis

Vers un véritable scandale environnemental, social  et sanitaire! 

LEGS AFRICA alerte sur les enjeux environnementaux et socio-économiques du projet 
de construction de l’autoroute Dakar/Tivaouane /Saint-Louis suite à la reunion du 
comité technique de pré-validation du rapport d’EIES dudit projet qui s’est tenue ces 
23 et 24 mai 2022 à Dakar. Malgré les nombreuses insuffisances de l’etude, les obser-
vations et recommandations formulées par les différentes parties prenantes dont la so-
ciété civile, le comité a procédé à la validation sous réserves du dit rapport.  

La réalisation de ce projet pose des risques élevés de pollution de la nappe dans 
plusieurs localités et la réduction très considérable de la superficie des terres arables.  
Les pertes en terres agricoles pour la section Dakar-Mékhé sont estimées à 1871 ha et 
à 1309 ha sur l’axe Mékhé-Saint-Louis et celles en terres à usage d’habitation portent 
sur 3545 ha pour les deux axes. Ainsi, les populations riveraines de cette zone seront 
davantage exposées à la raréfaction des ressources et risquent fortement de ne pas 
être indemnisées correctement puisque les mesures compensatoires ne sont à ce jour 
nullement basées sur une grille ou un barème bien défini et tenant compte de tous les 
paramètres socio-économiques.  

LEGS AFRICA rappelle qu’un tel  projet encore mal pensé, dans un contexte de pro-
gression notoire de la menace terroriste vers les pays côtiers, d’exploitation des hydro-
carbures et implanté dans une zone où les variations pluviométriques côtoient une 
désertification à grandes enjambées, comporte énormément de risques.  

Ainsi, à la présence de ces facteurs générateurs de conflits entre agriculteurs et 
éleveurs, s’ajoutent des menaces sévères sur les moyens d’existence de ces popula-
tions tout en les éloignant davantage de tout espoir de subvenir a leurs besoins et 
droits qui correspondent aux Objectifs de Développement Durable.  

Etant donné que les surfaces répertoriées englobent aussi bien des lotissements à us-
age d’habitation que des terres agricoles, il convient de s’interroger sur le modèle 
d’évaluation des indemnisations afin que nul ne soit lésé mais aussi de s’en référer aux 
exigences des bailleurs que sont la Banque mondiale et la Banque Africaine de 
Développement.  

LEGS AFRICA attire fortement l’attention sur la pollution de l’air pendant et après les 
travaux, qui à ce jour ne fait pas l’objet de prévisions afférentes au taux journalier de 
polluants et de particules fines.  
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Face à des populations qui ne bénéficient pas d’infrastructures sanitaires de base, la 
prise en compte réelle des risques sanitaires et l’accès aux soins et traitements 
adéquats doivent figurer parmi les priorités de sécurisation de ces dernières.  

Par ailleurs, au regard de toutes les problématiques générées tant sur le plan de la pro-
tection de l’environnement avec un abattage assez important d’arbres à savoir 395 948 
pieds d’arbres forestiers dans un contexte de désertification que sur celui de la préser-
vation de la faune et donc des écosystèmes, il serait opportun de s’interroger sur les 
critères permettant d’affirmer le caractère optimal du tracé. 

LEGS AFRICA demande à ce que la mise à disposition des coordonnées géo-
graphiques du tracé soit effective. Pour rappel, le  tracé de l’autoroute qui a fait objet 
de rejet par les populations de Kayar, empiète pleinement le périmètre de restauration 
et de réhabilitation de la zone des Niayes et pose la question de la déclassification des 
forêts classées de Rao et Pir-Goureye ! 

LEGS AFRICA préconise pour une meilleure préservation de l’environnement d’éla-
borer un PAR par zone agro-écologique et de disposer d’un plan de reboisement per-
mettant de remplacer chaque pied abattu par au moins deux autres pieds. 

LEGS AFRICA exige à ce que les textes sur la protection de l’environnement et des 
espèces soient strictement respectés et demande à ce que des études supplémen-
taires sur les risques de pollution des nappes, des mares et de l’air soient effectuées. 

LEGS AFRICA demande la mise en place d’un organe indépendant et inclusif chargé 
du suivi des engagements sachant que si les entreprises s’évertuent à défendre leurs 
intérêts, les agents de l’Etat peuvent être soumis à des pressions émanant d’une volon-
té politique vacillante. 

Enfin, LEGS-Africa appelle les communautés riveraines et les différentes parties 
prenantes citoyennes engagées dans la défense des droits des communautés et de 
l’environnement, à se mobiliser et s’organiser dans une action collective pour exiger 
l’implication effective des populations et acteurs directement concernés par le trajet de 
cette infrastructure pour s’assurer qu’un tel projet ne puisse se réaliser que dans le re-
spect des normes sociales et environnementales requises. 

Egalement LEGS-Africa demande à l’autorité administrative en charge de bien vouloir 
demander une reprise de l’etude d’impact et du PAR, dans une approche plus inclusive 
et contradictoire avec les différentes parties prenantes avant toute validation. 

Fait à Dakar , le 28 Mai 2022  
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